
C’est pourquoi la Confédération paysanne :
• demande le maintien de l’âge de départ en retraite (maintien à 60 ans),
• est opposée à l’allongement de la durée de cotisation,
• revendique de faire contribuer davantage les revenus du capital et produits
financiers au financement des retraites et supprimer certaines niches fiscales injustifiées.
• demande la prise en compte de la pénibilité de façon globale par métier,

L’objectif du Gouvernement est de faire porter sur les seuls travailleurs le
financement des retraites et nous devons donc rester unis pour défendre un régime
de retraite par répartition solidaire et équitablement financé.

75 % des paysans retraités ont moins de 750 € par mois,
soit le seuil de pauvreté en EuropePire !

33 % des paysans retraités mono‐pensionnés perçoivent moins de 500 €

Pour des RETRAITES PAYSANNES à 60 anset à 85 % du SMIC minimum
STOP aux RETRAITES de MISERE !
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Une mobilisation forte , actifs et retraités, est indispensable pour défendre le
système de retraite français et améliorer les retraites agricoles !

La Confédération paysanne réaffirme que le financement du régime des retraites ne
relève pas d’abord d’un problème démographique mais d’un problème de répartition
de la contribution de l’ensemble des revenus à ce financement et d'amélioration de
la situation de l'emploi.

En effet ces dernières années, la richesse créée en France s’est déplacée des
revenus du travail vers les revenus du capital. Or ces derniers ne contribuent que
très marginalement à la protection sociale.

Toute autre solution pénaliserait les personnes ayant commencé à travailler jeunes,
ayant des carrières incomplètes (femmes, précaires), ayant des métiers pénibles.

C'est pour quoi la Confédération paysanne revendique spécifiquement
l’amélioration des petites retraites, notamment :

• 85% du SMIC net pour tout‐e paysan‐ne avec une carrière complète,
• l’utilisation des ressources obtenues par la taxation des revenus financiers

spécifiquement pour relever les petites retraites




